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Position de l’intersyndicale CGT – FO – FSU

au CTP du 17 juin 2010

A joindre au PV du CTP

Nous sommes réunis aujourd’hui pour examiner la convention de transfert du Parc au Conseil Général. Nous vivons ainsi une nouvelle étape dans le désengagement de l’Etat sur les Collectivités et la casse des missions du Service Public.
Le gouvernement a tenté de justifier l’évolution de la structure juridique des Parcs et leurs transferts par la mise en conformité avec les règles européennes de concurrence. Cette posture est largement discutable. En effet, l'interprétation des directives européennes sur les règles de la concurrence n'est pas aussi évidente que la présentation dogmatique libérale qui en a été faite. Il existait d’autres pistes qui n’ont pas été explorées.

En transférant les Parcs, l’Etat se prive de structures uniques qui ont démontré leur disponibilité et leur capacité à faire face aux situations d’urgence et de crise, qui étaient capables d’intervenir pour toutes les collectivités, avec une bonne connaissance du terrain, des réseaux routiers et de l’ensemble des acteurs locaux publics et privés. 

En transférant les Parcs, l’Etat détruit aussi un référent et un régulateur des prix, dans un contexte où ces derniers n’ont plus de réalité objective mais sont seulement les résultats de stratégies commerciales et de spéculations financières. Nous affirmons qu’il était indispensable de maintenir cette compétence publique qui permettait aux maîtres d’ouvrages d’avoir une référence de prix, dans le respect de la réglementation, des règles de l’art, de la sécurité du travail et des droits sociaux.

Nous avons dans le Gers une illustration des dérives majeures qui pourraient se développer avec l’exemple des travaux de l’Itinéraire à Grand Gabarit dont les études, la maîtrise d’œuvre et la réalisation ont été assurées en totalité par le secteur privé. Ces aménagements ont présenté dès leur mise en service un niveau de dégradation prématuré et alarmant. Nous voyons bien ici le résultat de dysfonctionnements qui ont et vont avoir un coût important pour la collectivité et causer des gênes pour les usagers.

Les Parcs ont par ailleurs démontré leur capacité à l’innovation et aux avancées techniques. Pour citer quelques exemples que nous connaissons, nous rappelons que le premier point à temps automatique fabriqué et commercialisé en France s’appelait « GERS 2000 ». Il a été conçu et mis au point en collaboration entre une entreprise privée et le Parc du Gers. La technique de retraitement en place des chaussées, la mise au point d’une centrale mobile compacte de fabrication de grave émulsion, qui étaient des premières en France ont été aussi développées par le Parc du Gers. Un grand nombre d’autres Parc ont de la même manière contribué à l’avancée des techniques, de la sécurité et des matériels, confortant ainsi les missions d’un service public qui répondait aux besoins de l’Etat, des collectivités et de tous les usagers.

Tout ceci était rendu possible par la synergie d’une multitude de compétences présentes dans les services du ministère : réalisation de travaux, maîtrise d’œuvre, conception, ingénierie, recherche… En transférant les Parcs, l’Etat achève la destruction de cet ensemble cohérent.

Nous dénonçons les conditions de transfert qui sont inacceptables pour les personnels. En effet comment accepter que les premiers Parcs aient été transférés au premier janvier 2010, alors que les décrets relatifs à ces transferts, pourtant prévus par la loi, ne sont toujours pas sortis. Comment accepter de se prononcer aujourd’hui sur le projet de convention de transfert du Parc du Gers en l’absence de ces décrets ? L’Etat fait ainsi preuve de son mépris majeur pour ses personnels.

Les transferts se font en l’absence de réelle vision sur l’avenir : des incertitudes statutaires, des incertitudes sur les missions, sur l’organisation du travail et même sur la garantie du maintien des rémunérations. Les difficultés pour obtenir des fiches de postes précises, prenant en compte les qualifications ne sont pas de nature à rassurer les personnels concernés. 

Ces personnels sont inquiets pour la pérennité de la future structure Parc. Ils craignent une dévalorisation de leurs missions qui pourrait à terme amener une perte de compétences et une dégradation du service public auquel ils sont fortement attachés.

L’intersyndicale CGT – FO – FSU de la DDT du Gers, en coordination avec les organisations syndicales du Conseil Général, veilleront à ce que les personnels n’aient pas à subir de préjudices financiers ou fonctionnels, ni de dégradation des conditions de travail à l’issue du transfert. Nous exercerons également la plus grande vigilance sur le maintien des investissements et des moyens de fonctionnement de la structure, dans l’objectif d’offrir un service public de qualité, dans le respect des conditions de travail et des droits des agents.

En conséquence, les représentants des personnels refusent de participer au vote de cette convention tant que les décrets nécessaires au transfert des Parcs n’auront pas été promulgués. 
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